
Permet comme le permis B la conduite de : 

- véhicules dont le PTAC (poids total en charge) est inférieur ou égal à 3,5 tonnes, pouvant être affecté 
au transport des personnes ou des marchandises, 

- véhicules pouvant comporter neuf places assises au plus (siège du conducteur compris). 

Autorise comme le permis B à conduire les mêmes véhicules avec une remorque : 

- dont le PTAC n'excède pas 750 kilogrammes, 

- si le PTAC (poids total autorisé en charge) excède 750 kg, le poids de la remorque ne doit pas être 
supérieur au poids du véhicule, et le PTAC de l'ensemble ne doit pas excéder 3,5 tonnes. 

 



 

- Maîtriser le véhicule à allure lente ou modérée, le trafic étant faible ou nul 

- Choisir la position sur la chaussée, franchir une intersection ou y changer de direction. 

- Circuler dans des conditions normales et difficile, sur la route et en agglomération, avec les autres 
usagers. 

- Pratiquer une conduite autonome, sûre et économique. 

 

 


